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Les problèmes oculovisuels non diagnostiqués : l’épidémie cachée
Les troubles oculovisuels sont des problèmes de santé courants chez les enfants au Canada et aux États-Unis1,2,3. (Annexe 1) 
On estime que près de 25 % des enfants d’âge scolaire ont des problèmes oculovisuels4,5,6. Malgré les progrès qu’a accomplis 
notre société sur le plan économique et social et en matière de soins de santé, un grand nombre d’enfants d’âge préscolaire 
et scolaire ne reçoivent pas des soins de la vue adéquats de la part d’un professionnel.

Plus le diagnostic et le traitement d’un problème oculovisuel surviennent tôt, moins grande sera l’incidence négative du 
problème sur le développement de l’enfant7,8. Les problèmes oculovisuels non détectés et non traités peuvent nuire à la 
capacité d’apprentissage d’un enfant à l’école et l’empêcher de participer pleinement à des sports et à d’autres activités de 
l’enfance. Un handicap visuel chez l’enfant entraîne des retards dans le développement et nécessite le recours à des services 
sociaux, éducatifs et d’orientation professionnelle, souvent même au-delà de l’enfance et jusqu’à l’âge adulte9.

On estime que seulement 14 % des enfants de moins de six ans reçoivent des soins de la vue professionnels1. Ainsi, le 
dépistage et le traitement précoces des problèmes oculovisuels doivent devenir l’un de nos grands objectifs sur le plan de 
la santé publique. Un important élément de ce continuum de soins consiste à veiller à ce que tous les enfants subissent un 
examen oculovisuel professionnel avant l’entrée à l’école.

Les limites du dépistage des problèmes oculovisuels
Les programmes de dépistage des problèmes oculovisuels sont conçus pour repérer les enfants ayant des troubles de 
l’œil ou de la vue qui menacent leur vision ou les empêchent de se développer et d’apprendre normalement. Cependant, le 
processus de dépistage a ses limites et ne peut pas être utilisé pour diagnostiquer un problème oculovisuel. Un « échec » au 
dépistage n’indique rien d’autre qu’un besoin d’évaluation et de soins supplémentaires10. Le dépistage ne permet de détecter 
qu’un faible pourcentage des enfants ayant besoin de soins de la vue professionnels.

Un dépistage effectué dans le cadre d’un examen médical pour enfants d’âge préscolaire ou scolaire ne saurait remplacer un 
examen oculovisuel professionnel. Les évaluations de la vue effectuées par les pédiatres ou d’autres praticiens des soins de 
santé ne comprennent généralement qu’un dépistage de l’acuité visuelle et de l’alignement oculaire global11.

Les programmes de dépistage offerts dans les écoles publiques ou privées sont un moyen de découvrir les enfants qui ont 
des problèmes oculovisuels, mais qui n’ont jamais eu accès à un examen. Cependant, ces programmes de dépistage varient 
considérablement et ne produisent souvent pas le résultat souhaité. Bien qu’il existe des lois et des lignes directrices 
concernant le dépistage chez les enfants d’âge préscolaire, seuls 21 % des enfants font l’objet d’un dépistage oculovisuel12.

Les méthodes de dépistage actuelles ne sont pas suffisamment fiables pour permettre de repérer efficacement les enfants 
qui ont besoin de soins de la vue. Pour bon nombre d’enfants, le dépistage pourrait même s’avérer un obstacle inutile au 
diagnostic précoce de problèmes oculovisuels. En effet, ces programmes peuvent créer un faux sentiment de sécurité chez 
les enfants qui ont « réussi » l’évaluation, mais qui ont effectivement un trouble oculovisuel, tandis qu’ils peuvent entraîner 
des consultations superflues pour des enfants chez qui on ne trouvera par la suite aucun problème oculovisuel13. Souvent, 
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des problèmes susceptibles de nuire à la vision et à la capacité d’apprentissage d’un enfant peuvent passer inaperçus lors 
d’un dépistage. Tout comme on ne peut déterminer l’état de santé général d’une personne à l’aide d’un simple examen de sa 
tension artérielle, on ne peut s’attendre à ce qu’un dépistage limité permette d’évaluer complètement la santé oculovisuelle 
et les habilités visuelles.

Nécessité d’un examen oculovisuel
La prévalence des troubles de la vision chez les enfants d’âge préscolaire et les limites des programmes de dépistage font 
clairement ressortir la nécessité et l’importance de procéder à un dépistage précoce grâce à un examen oculovisuel complet 
effectué par un optométriste ou un ophtalmologiste. Un examen est un processus beaucoup plus approfondi qu’un dépistage 
de base ou qu’un simple examen médical préscolaire. Dans le cas d’un enfant d’âge préscolaire, l’examen comprend 
généralement ce qui suit14 :

 • les antécédents du patient et de sa famille;

 • la mesure de l’acuité visuelle;

 • l’évaluation de la réfraction;

 • l’évaluation de la motilité oculaire, de la vision binoculaire et de la fonction accommodative;

 • l’examen de la santé de l’œil;

 • au besoin, des tests complémentaires du développement perceptif visuel.

Seul un professionnel des soins de la vue ayant la formation spécialisée nécessaire pour poser un diagnostic définitif et 
prescrire des traitements peut effectuer un examen oculovisuel complet. Bien souvent, pour évaluer adéquatement l’état 
oculovisuel d’un enfant, il faut employer des procédures et de l’équipement spécialisés, que les programmes de dépistage 
n’utilisent pas.

Conclusion
Les programmes de dépistage et les examens médicaux pour enfants d’âge préscolaire ne peuvent remplacer un examen 
oculovisuel réalisé par un professionnel. D’innombrables enfants pourraient souffrir de troubles de l’œil et de la vue non 
diagnostiqués. Le seul moyen de leur épargner des années de souffrance et d’échecs inutiles est de poser un diagnostic 
précoce dans le cadre d’un examen oculovisuel complet. On ne saurait se fier, pour répondre aux besoins de nos enfants 
en matière de santé visuelle, à un processus de dépistage limité qui ne produit pas de diagnostic et qui n’est pas validé. 
Un problème de vision non dépisté risque d’amoindrir l’efficacité du système visuel et d’empêcher l’enfant de réaliser son 
plein potentiel. Par conséquent, avant leur entrée à l’école, tous les enfants devraient faire l’objet d’un examen oculovisuel 
approfondi qui permettra d’évaluer et de traiter toute déficience de la santé oculaire, de l’acuité visuelle, de la réfraction, de 
la motilité oculaire et de la vision binoculaire.

- Révision de la politique : 2015
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Annexe 1

Troubles oculovisuels au sein d’une population clinique d’enfants âgés de 6 mois à 18 ans 

Prévalence des troubles

Hyperopie 24.8%
Astigmatisme 22.5%
Myopie 18.2%
Troubles de la vision binoculaire sans 
strabisme

14.3%

Strabisme 12.1%
Amblyopie 7.1%
Troubles d’accommodation 5.5%
Anomalies rétiniennes 1.8%


